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Le soussigné : 
 

 
 

 
Monsieur Aurélien GODIN 

Né le 4 juillet 1975 à Paris (75013)  
de nationalité Française 
demeurant 11 boulevard des Batignolles – 75008 Paris  
 

 

 

 

 
 
 
 
A établi ainsi qu’il suit les statuts d’une Société à responsabilité limitée 
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ARTICLE 1er : FORME 
 
La Société est constituée sous forme de Société à responsabilité limitée. 
 
Elle est régie par les dispositions du livre deuxième du Code de commerce, par toutes autres 
dispositions légales et réglementaires en vigueur et par les présents statuts. 
 
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 
 
 
 
ARTICLE 2 : OBJET 
 
La Société a pour objet, en France et hors de France : 
 
 

- Activité de société holding animatrice 
- Conseil en affaires et en gestion  
- Prestations de services auprès des entreprises  
- plus généralement toutes opérations financières, commerciales, industrielles, civiles, 

immobilières ou mobilières pouvant se rattacher à l’objet spécifique ou à tout objet 
similaire ou connexe ou de nature à favoriser le développement du patrimoine social. 

 
 
 
ARTICLE 3 : DENOMINATION SOCIALE 
 
 
La dénomination sociale est :   2EI INVEST   
 
Tous actes et documents destinés aux tiers émanant de la Société doivent indiquer la 
dénomination sociale précédée ou suivie des mots « Société à responsabilité limitée » ou des 
initiales « SARL » et de l’énonciation du capital social 
 
 
 
 
ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL 
 

 Le siège social est fixé :   144 rue du Chemin Vert -75011 Paris 
 

 
Il peut être transféré par décision de la gérance dans le même département ou dans un département 
limitrophe sous réserve de la ratification de ce transfert par la prochaine assemblée générale ordinaire 
des associés, par la consultation écrite ou par un acte écrit ou signé par tous les associés. 
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ARTICLE 5 : DUREE 
 
La durée de la Société est de 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des 
Société, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
 
 
 
 
ARTICLE 6 : APPORT 
 
L’associé fait apports à la Société de la manière suivante : 
 

- Monsieur Aurélien GODIN une somme de 100 euros entièrement libérée ; 
 

Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été déposés auprès de la Banque BNP – 2 
Boulevard de Courcelles-75017 Paris                                                                                          
 
                                                                                         

 
Elle ne pourra en être retirée par la gérance avant l’immatriculation de la société au registre du 
commerce et des sociétés.  
 
 
 
ARTICLE 7 : CAPITAL SOCIAL 
 
 

Le capital de la société est fixé à la somme de 100,00 euros. 
 
Il est divisé en 100 parts sociales de 1 euro, souscrites en totalité par l’associé et    
attribués de la manière suivante : 
 

- Monsieur Aurélien GODIN    ...100 parts sociales n° 1 à 100  

Soit au total 100 parts sociales composant le capital social. 
 
 
ARTICLE 8 : PARTS SOCIALES 
 
Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société et dans 
tout l’actif social. 
 
Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs parts pour exercer un droit quelconque, les 
droits sociaux isolés ou en nombre inférieur à celui requis ne donnent aucun droit à leurs propriétaires 
contre la Société, les associés ayant à faire, dans ce cas, leur affaire personnelle du groupement ou du 
nombre de parts nécessaires. 
 
 
 
ARTICLE 9 - CESSION ET TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES 
 
1 - Transmission entre vifs 
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La transmission des parts s'opère par un acte authentique ou sous signatures privées. Pour être 
opposable à la Société, elle doit lui être signifiée où être acceptée par elle dans un acte notarié. 
Toutefois, la signification peut être remplacée par le dépôt d'un original de l'acte de cession au siège 
social contre remise par la Gérance d'une attestation de ce dépôt. 
 
La cession n'est opposable aux tiers qu'après l'accomplissement de ces formalités et, en outre, après 
publicité au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
Les parts se transmettent librement, à titre gratuit ou onéreux, entre associés, entre ascendants et 
descendants, et entre conjoints. 
 
Elles ne peuvent être transmises, à quelque titre que ce soit, à des tiers étrangers à la Société, lorsque 
la Société comporte plus d'un associé, que par décision ordinaire de la collectivité des associés 
représentant plus de la moitié des parts sociales. 
 
Le projet de cession est notifié à la Société et à chacun des associés par acte extrajudiciaire, par remise 
en mains propres ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception indiquant l'identité du 
cessionnaire proposé, le nombre de parts dont la cession est soumise à agrément, ainsi que le prix de 
cession envisagé. 
 
Dans le délai de huit jours de la notification qui lui a été faite, la Gérance doit convoquer l'Assemblée 
des associés pour qu'elle délibère sur le projet de cession des parts sociales ou consulter les associés 
par écrit sur ledit projet.  
 
La décision de la Société, qui n'a pas à être motivée, est notifiée par la Gérance au cédant par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 
 
Si la Société n'a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de la dernière des 
notifications du projet de cession prévues à l'alinéa précédant, le consentement à la cession est réputé 
acquis. 
 
Si la Société a refusé de consentir à la cession, le cédant peut, dans les huit jours de la notification de 
refus qui lui est faite, signifier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception qu'il renonce 
à son projet de cession. 
 
A défaut de renonciation de sa part, les associés doivent, dans le délai de trois mois à compter du refus 
d'agrément, acquérir ou faire acquérir les parts à un prix fixé à dire d'expert dans les conditions 
prévues à l'article 1843-4 du Code Civil. Chacun des co-associés du cédant dispose d’une faculté de 
rachat à proportion du nombre de part qu’il détenait au jour de la notification du projet de cession à la 
Société. 
 
Ce délai de trois mois peut être prolongé une seule fois, à la demande du Gérant, par ordonnance du 
Président du Tribunal de Commerce statuant sur requête. Le prix est payé comptant, sauf convention 
contraire entre les parties. 
 
2 - Revendication par le conjoint de la qualité d'associé 
 
En cas d'apport de biens ou de deniers communs, ou d'acquisition de parts sociales au moyen de 
deniers communs, le conjoint de l'apporteur ou de l'acquéreur peut notifier son intention de devenir 
personnellement associé pour la moitié des parts souscrites ou acquises. Si la notification intervient 
lors de l'apport ou de l'acquisition, l'acceptation ou l'agrément donné par les associés vaut pour les 
deux époux. 
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Si la notification est postérieure à l'apport ou à l'acquisition, le conjoint de l'apporteur ou de 
l'acquéreur doit être agréé personnellement par décision ordinaire de la collectivité des associés 
représentant plus de la moitié des parts sociales 
 
Lors de la délibération sur cet agrément, le conjoint associé ne prend pas part au vote et ses parts ne 
sont pas prises en compte pour le calcul de la majorité. 
 
En cas de refus d'agrément, notifié au conjoint dans les trois mois de sa demande, seul le conjoint 
souscripteur ou acquéreur demeure ou devient associé pour la totalité des parts souscrites ou acquises. 
 
L'absence de notification dans le délai de trois mois emporte agrément du conjoint. 
 
En vue de lui permettre d'exercer ses droits, le conjoint doit être averti du projet de souscription ou 
d'acquisition un mois au moins à l'avance par acte extrajudiciaire. 
 
Toutes notifications émanant du conjoint ou de la Société dans le cadre de la procédure prévue au 
présent article doivent généralement être effectuées par acte extrajudiciaire. 
 
3 - Transmission par décès 
 
a) Les parts sociales sont transmises librement par succession au profit du conjoint ou des héritiers en 
ligne directe de l'associé prédécédé comme au profit de toute personne ayant déjà la qualité d'associé. 
 
b) Tous autres héritiers ou ayants droit ne deviennent associés que s'ils ont reçu l'agrément des 
associés survivants par décision ordinaire de la collectivité des associés représentant plus de la moitié 
des parts sociales. 
 
Tout héritier ou ayant droit, qu'il soit ou non soumis à agrément, doit justifier, dans les meilleurs 
délais, de ses qualités héréditaires et de son état civil auprès de la Gérance qui peut toujours exiger la 
production d'expéditions ou d'extraits de tous actes notariés établissant ces qualités. 
 
La notification du partage ou de la demande d'agrément et celle de la décision de la Société sont faites 
par envoi recommandé avec avis de réception ou par acte extrajudiciaire. 
 
Dans tous les cas de refus d'agrément, les associés ou la Société doivent acquérir ou faire acquérir les 
parts de l'héritier ou ayant droit non agréé ; il est fait application des dispositions du paragraphe 1er ci-
dessus, les héritiers ou ayants droits non agréés étant substitués au cédant. 
 
Si aucune des solutions prévues à ces alinéas n'intervient dans les délais impartis, l'agrément est réputé 
acquis. 
 
 
ARTICLE 10 - DECES - INTERDICTION - FAILLITE D'UN ASSOCIE 
 
La Société n'est pas dissoute lorsqu'un jugement de liquidation judiciaire, la faillite personnelle, 
l'interdiction de gérer ou une mesure d'incapacité est prononcée à l'égard de l'un des associés. Elle n'est 
pas non plus dissoute par le décès d'un associé. Mais si l'un de ces événements se produit en la 
personne d'un Gérant, il entraînera cessation de ses fonctions de Gérant. 
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ARTICLE 11 : GERANCE - NOMINATION 
 
La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, associés ou non, choisis 
par décision des associés, sans ou avec limitation de la durée de leur mandat. Dans ce dernier cas, le 
ou les gérants sont rééligibles. 
 

           Monsieur Aurélien GODIN demeurant 11 boulevard des Batignolles-75008 Paris  
 

Est nommé en qualité de gérant de la société. 
 
  Par la suite, au cours de la vie sociale, les gérants seront nommés par décision ordinaire de la 
collectivité des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. Cette décision fixera la durée 
du mandat.  
 
 
ARTICLE 12 : POUVOIRS DE LA GERANCE 
 
La gérance, ensemble ou séparément, est, dans ses rapports avec les tiers, investie des pouvoirs les 
plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société, sous réserve des pouvoirs que la loi 
attribue expressément aux associés. 
 
L’opposition formée par un gérant aux actes d’un autre gérant est sans effet à l’égard des tiers à moins 
qu’il ne soit établi qu’ils en ont eu connaissance. 
Le ou les gérants peuvent sous leur responsabilité constituer des mandataires pour un ou plusieurs 
objets déterminés. 
 
La rémunération de la gérance est fixée selon les modalités déterminées par les associés. 
 
 
ARTICLE 13 : REMUNERATION DE LA GERANCE 
 
Chaque gérant peut recevoir, à titre de rémunération de ses fonctions et en compensation de la 
responsabilité attachée à la gestion de la Société, un traitement dont le montant et les modalités de 
paiement sont déterminées par décision collective ordinaire des associés. 
 
Ce traitement peut être fixe ou proportionnel ou à la fois fixe et proportionnel selon les modalités 
arrêtées par les associés. Il peut comprendre, également les avantages en nature et éventuellement, être 
augmenté des gratifications exceptionnelles en fin d’exercice social. Chaque gérant a droit au 
remboursement, sur justification, de ses frais de représentation et des déplacements. 
 
Les sommes versées aux gérants à titre de rémunération ou en remboursement de frais sont inscrites en 
dépenses d’exploitation. 
 
 
ARTICLE 14 - OBLIGATIONS ET RESPONSABILITE DE LA GERANCE 
 
Sauf disposition contraire de la décision qui les nomme, le (ou les) Gérant(s) n’est (ne sont) tenus de 
consacrer que le temps nécessaire aux affaires sociales. 
 
Le (ou les) Gérant(s) peut (peuvent d'un commun accord et) sous sa (leur) responsabilité, constituer 
des mandataires spéciaux et temporaires pour la réalisation d'opérations déterminées. 
 
Le (ou les) Gérant(s) est (sont) responsable(s), individuellement ou solidairement en cas de faute 
commune, envers la Société ou envers les tiers, soit des infractions aux dispositions législatives ou 
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réglementaires applicables aux Sociétés à responsabilité limitée, soit des violations des présents 
statuts, soit des fautes commises dans sa (leur) gestion. 
 
Si plusieurs Gérants ont coopéré aux mêmes faits, le tribunal détermine la part contributive de chacun 
dans la réparation du dommage. 
 
 
ARTICLE 15 - CESSATION DE FONCTIONS 
 
Tout Gérant, associé ou non, nommé ou non dans les statuts, est révocable par décision ordinaire de la 
collectivité des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 
 
En cas de cessation de fonctions par l'un des Gérants pour un motif quelconque, la Gérance reste 
assurée par le ou les autres Gérants. Si le Gérant qui cesse ses fonctions était seul, la collectivité des 
associés aura à nommer un ou plusieurs autres Gérants, à la diligence de l'un des associés et aux 
conditions de majorité prévues à l'article 16 ci-après. 
 
 
ARTICLE 16 - DECISIONS COLLECTIVES - FORMES ET MODALITES 
 
 

Lorsque la société ne comporte qu’un seul associé, ce dernier exerce les pouvoirs dévolus par la 
loi et les présents statuts à la collectivité des associés. 
Les règles relatives aux décisions collectives des associés (convocations, votes, majorité), ne sont 
pas applicables. 
Les Commissaires aux comptes sont avisés dans les meilleurs délais de la décision prise par 
l’associé unique 
 

 
 Lorsque la société comporte plusieurs associés, la volonté des associés s'exprime par des décisions 
collectives qualifiées d'extraordinaires quand elles concernent tout objet pouvant entraîner directement 
ou indirectement une modification des statuts, et d'ordinaires dans tous les autres cas. 
 
2 - Ces décisions résultent, au choix de la Gérance, d'une Assemblée Générale, d'une consultation 
écrite des associés ou du consentement de tous les associés exprimés dans un acte. Toutefois, la 
réunion d'une Assemblée est obligatoire pour statuer sur l'approbation des comptes de chaque exercice. 
 
3 - Toute Assemblée Générale est convoquée par la Gérance ou à défaut par le Commissaire aux 
Comptes, s'il en existe un, ou encore à défaut par un mandataire désigné en justice à la demande de 
tout associé. 
 
Pendant la période de liquidation, les Assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs. 
 
Les Assemblées Générales sont réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la 
convocation. La convocation est faite par lettre recommandée adressée à chacun des associés à son 
dernier domicile connu ou par lettre remise en mains propres, quinze jours au moins avant la date de 
réunion. 
 
Cette lettre contient l'ordre du jour de l'Assemblée arrêté par l'auteur de la convocation. 
 
L'Assemblée est présidée par l'un des Gérants ou, si aucun d'eux n'est associé, par l'associé présent et 
acceptant qui possède ou représente le plus grand nombre de parts sociales. 
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Si deux associés possédant ou représentant le même nombre de parts sont acceptants, la présidence de 
l'Assemblée est assurée par le plus âgé. 
 
Toute délibération de l'Assemblée est constatée par un procès-verbal contenant les mentions 
règlementaires, établi et signé par le ou les Gérants et, le cas échéant, par le président de séance. 
 
Dans le cas où il n'est pas établi de feuille de présence, le procès-verbal doit être signé par tous les 
associés. 
Seules sont mises en délibération les questions figurant à l'ordre du jour. 
 
4 - En cas de consultation écrite, la Gérance adresse à chaque associé, à son dernier domicile connu, 
par lettre recommandée, le texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à 
l'information des associés. 
 
Les associés disposent d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception du projet de 
résolutions pour émettre leur vote par écrit, le vote étant, pour chaque résolution, formulé par les mots 
" oui " ou " non ". 
 
La réponse est adressée à l'auteur de la consultation par lettre recommandée. Tout associé n'ayant pas 
répondu dans le délai ci-dessus est considéré comme s'étant abstenu. 
 
5 - Lorsque les décisions résultent du consentement de tous les associés exprimés dans un acte, celui-
ci doit comporter les noms de tous les associés et la signature de chacun d'eux. Cet acte est établi sur le 
registre des procès-verbaux. 
 
6 - Chaque associé a droit de participer aux décisions et dispose d'un nombre de voix égal au nombre 
de parts sociales qu'il possède, sans limitation. 
 
Un associé peut se faire représenter par un autre associé justifiant de son pouvoir. 
 
7 - Les procès-verbaux sont établis sur un registre coté et paraphé ou sur des feuilles mobiles 
également cotées et paraphées, dans les conditions réglementaires. 
 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux ainsi que des actes de décision unanime des associés sont 
valablement certifiés conformes par un Gérant. 
 
 
Article 17 - DECISIONS COLLECTIVES ORDINAIRES 
 
Sont qualifiées d'ordinaires, les décisions des associés qui ne concernent ni l'agrément de nouveaux 
associés, ni des modifications statutaires, sous réserve des exceptions prévues par la Loi. 
 
Chaque année, dans les six mois de la clôture de l'exercice, les associés sont réunis par la Gérance 
pour statuer sur les comptes dudit exercice et l'affectation des résultats. 
 
Les décisions collectives ordinaires doivent, pour être valables, être prises par un ou plusieurs associés 
représentant plus de la moitié des parts sociales. 
Si cette majorité n'est pas obtenue, les décisions sont, sur deuxième consultation, prises à la majorité 
des votes émis, quel que soit le nombre des votants. 
 
Toutefois, la majorité absolue des parts sociales est irréductible s'il s'agit de voter sur la nomination ou 
la révocation d'un Gérant. 

 
 

Article 18 - DECISIONS COLLECTIVES EXTRAORDINAIRES 
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Sont qualifiées d'extraordinaires les décisions des associés portant agrément de nouveaux associés ou 
modifications des statuts, sous réserve des exceptions prévues par le Code de commerce. 
 
Les associés peuvent, par décision collective extraordinaire, apporter aux statuts toutes modifications 
permises par le Code de commerce. Les décisions extraordinaires ne peuvent être valablement prises 
que si elles sont adoptées : 
 

- à l'unanimité, s'il s'agit de changer la nationalité de la Société, d'augmenter les engagements 
d'un associé ou de transformer la Société en société en Nom Collectif, en Commandite Simple, 
en Commandite par actions, en société par actions simplifiée ou en Société Civile ; 

- par des associés représentant au moins les deux tiers (2/3) des parts sociales pour toutes les 
autres décisions extraordinaires. 

-  
 
Article 19 - DROIT DE COMMUNICATION ET D'INTERVENTION DES ASSOCIES 
 
Lors de toute consultation des associés, soit par écrit, soit en Assemblée Générale, chacun d'eux a le 
droit d'obtenir communication des documents et informations nécessaires pour lui permettre de se 
prononcer en connaissance de cause. 
 
La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par 
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Tout associé non-Gérant peut, deux fois par exercice, poser par écrit des questions au Gérant sur tout 
fait de nature à compromettre la continuité de l'exploitation. 
La réponse écrite du Gérant qui doit intervenir dans le délai d'un mois est communiquée au 
Commissaire aux Comptes s'il en existe un. 
 
Un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital social, peuvent, soit 
individuellement, soit en se groupant sous quelque forme que ce soit, demander en justice la 
désignation d'un ou plusieurs experts chargés de présenter un rapport sur une ou plusieurs opérations 
de gestion. 
 
La forme de sa désignation et les conditions d'exercice de sa mission sont fixées par le Code de 
commerce et les règlements. 
 
Chaque associé dispose, en outre, d'un droit de communication permanent ; l'étendue de ce droit et les 
modalités de son exercice résultent des dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 
Article 20 - ARRETE DES COMPTES SOCIAUX 
 
Il est dressé à la clôture de chaque exercice, par les soins de la Gérance, un inventaire de l'actif et du 
passif de la Société, et des comptes annuels conformément aux dispositions du Titre II du Livre Ier du 
Code de Commerce. 
 
La Gérance procède, même en cas d'absence ou d'insuffisance de bénéfice, aux amortissements et 
provisions prévus ou autorisés par la loi. 
 
Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis par la Société, ainsi qu'un état des 
sûretés consenties par elle sont annexés à la suite du bilan. 
 
La Gérance établit un rapport de gestion sur la situation de la Société et l'activité de celle-ci pendant 
l'exercice écoulé. 
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Par ailleurs, si à la clôture de l'exercice social, la Société répond à l'un des critères définis à l'article 
244 du décret du 23 mars 1967, le Gérant doit établir les documents comptables prévisionnels et 
rapports d'analyse, dans les conditions et selon la périodicité prévue par la loi. 
 
Tous ces documents sont mis à la disposition du Commissaire aux Comptes, s'il en existe un, dans les 
conditions légales et règlementaires. 
 
Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe), le rapport de gestion, ainsi que le texte des 
résolutions proposées, et éventuellement le rapport du Commissaire aux Comptes, sont adressés aux 
associés quinze jours au moins avant la date de l'Assemblée appelée à statuer sur ces comptes. 
 
A compter de cette communication, tout associé a la faculté de poser par écrit des questions auxquelles 
le Gérant sera tenu de répondre au cours de l'Assemblée. 
 
Ces mêmes documents sont mis à la disposition du Commissaire aux Comptes un mois au moins avant 
la convocation de l'Assemblée. 
 
Pendant le délai de quinze jours qui précède l'Assemblée, l'inventaire est tenu, au siège social, à la 
disposition des associés qui ne peuvent en prendre copie. 
 
De même, le rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées à l'article 
L223.19 du Code de commerce doit être établi et déposé au siège social quinze jours au moins avant la 
réunion de l'Assemblée. 
 
 
Article 22 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 
 
Les produits nets de l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de la Société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent le bénéfice. Sur ce bénéfice diminué le cas 
échéant des pertes antérieures, sont prélevées tout d'abord les sommes à porter en réserve en 
application du Code de commerce. 
 
Ainsi, il est prélevé 5 p. 100 pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours 
lorsque, pour une raison quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures et 
des sommes portées en réserve en application du Code de commerce ou des statuts, et augmenté du 
report bénéficiaire. 
 
Ce bénéfice est réparti entre tous les associés proportionnellement au nombre de parts appartenant à 
chacun d'eux.  
 
Cependant, hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés 
lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient, à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du 
capital augmenté des réserves que la Loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 
 
Toutefois, après prélèvement des sommes portées en réserve, en application du Code de commerce et 
des présents statuts, les associés peuvent, sur proposition de la Gérance, reporter à nouveau tout ou 
partie de la part leur revenant dans le bénéfice, ou affecter tout ou partie de cette part à toutes réserves 
générales ou spéciales dont ils décident la création et déterminent l'emploi s'il y a lieu. 
 
Les pertes, s'il en existe, sont imputées sur les bénéfices reportés des exercices antérieurs ou reportées 
à nouveau. 
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Article 23 - DIVIDENDES-PAIEMENT 
 
Les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 
 
Le paiement des dividendes doit avoir lieu dans le délai maximum de neuf mois après la clôture de 
l'exercice, sauf prolongation par décision de justice. 
 
 
Article 24 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES ASSOCIES OU GERANTS 
 
1 - Les conventions intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et l'un de ses 
Gérants ou associés font l'objet d'un rapport spécial de la Gérance ou, s'il en existe un, du Commissaire 
aux Comptes, à l'Assemblée annuelle. 
 
Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux conventions portant sur des opérations courantes 
conclues à des conditions normales. 
 
2 - Toutefois, s'il n'existe pas de Commissaire aux Comptes, les conventions conclues par un Gérant 
non associé sont soumises à l'approbation préalable de l'Assemblée. 
 
3 - A peine de nullité du contrat, il est interdit aux Gérants ou associés autres que des personnes 
morales de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, de se faire 
consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou 
avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. Cette interdiction s'applique aux représentants 
légaux des personnes morales associées. 
 
Elle s'applique également aux conjoints, ascendants ou descendants des personnes visées ci-dessus 
ainsi qu'à toute personne interposée. 
 
 
ARTICLE 25 - EXERCICE SOCIAL 
 
Chaque exercice social a une durée d’une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 
 
Exceptionnellement, le premier exercice social comprend le temps écoulé depuis l'immatriculation de 
la Société au Registre du Commerce et des Sociétés jusqu'au 31 décembre 2026. En outre, les actes 
accomplis pour son compte pendant la période de formation et repris par la Société seront rattachés à 
cet exercice 
 
 
 
ARTICLE 26 - COMMISSAIRES AUX COMPTES  
 
Un ou plusieurs commissaires aux comptes peuvent être nommés par décision des associés. 
 
 
ARTICLE 27 - DISSOLUTION 
 
L’expiration de la Société ou la décision de dissolution anticipée de la Société par l’associé unique, 
entraîne pour l’associé unique appropriation de l’ensemble du patrimoine de la Société, y compris 
l’obligation de prendre à sa charge personnelle la totalité des dettes sociales. La dissolution de la 
Société lorsqu’elle a un associé unique n’est pas suivie de liquidation. 
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En cas de pluralité d’associés, à l’expiration de la Société ou en cas de dissolution anticipée, les 
associés règlent le mode de liquidation et nomment un ou plusieurs liquidateurs dont ils déterminent 
les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à la loi. 
 
 
ARTICLE 28 - ENGAGEMENTS SOUSCRITS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN 
FORMATION 
 
La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au Registre 
du commerce et des Sociétés. 
 
Cependant, il a été accompli avant la signature des présents statuts, pour le compte de la Société en 
formation, les actes énoncés dans un état annexé aux présents statuts, indiquant, le cas échéant, pour 
chacun d'eux l'engagement qui en résulterait pour la Société. 
 
Cet état a été déposé dans les délais légaux au lieu du futur siège social, à la disposition des futurs 
membres de la Société qui ont pu en prendre connaissance, ainsi que tous les soussignés le 
reconnaissent. Cet état demeurera annexé aux présentes. 
 
L'immatriculation de la Société emportera, de plein droit, reprise par elle desdits engagements. 
 
A compter de l'immatriculation, tous les frais relatifs à la constitution seront pris en charge par la 
Société qui devra les amortir avant toute distribution de bénéfices et au plus tard dans le délai de cinq 
ans. 
 
 
 
 
Fait à Paris   
Le 2 avril  2025 
En 2 exemplaires 
 
 
 
L’associé  
 
Monsieur Aurélien GODIN , gérant et associée 
 
 
 
 

 
 


